
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Permanence CIAS 

    Parvis de la Mairie 
Vendredi 12 Février et 05 Mars 2021 

 9h30-13h / 13h45-16h30 
 

Permanence Mutuelle communale 
Vendredi 12 Février 2021 

9h-11h 
 

Stage multisports  - vacances de février :  
Reporté aux vacances de Pâques sous 
réserve de l’évolution de la situation 

sanitaire 
 

 
 

 

Bulletin d’information  

Votre Maire, 
Michel MANSOUX 

INSCRIPTIONS SCOLAIRES  2021-2022 : c’est maintenant ! 
 

Votre enfant est né en 2018  ou vous êtes un nouvel arrivant ? 
Pour inscrire votre enfant à l’école, nous vous invitons à retirer un       
dossier en mairie ou directement au service scolaire (Espace Luzarches) 
situé rue des Selliers.   
Une fois le dossier complété et tous les documents indispensables                             
rassemblés , vous devez  prendre rendez-vous. 
 

Documents à fournir (copies et orignaux):  
> fiche d’inscription à l’école  
> livret de famille ou acte de naissance  
> justificatif de domicile de moins de 3 mois 
> carnet de santé (vaccination) 
> Pièces d’identité des représentants légaux  
> pour les parents séparés  ou divorcés : justificatif d’exercice  de                   
l’autorité parentale et droit de garde  

Contactez-nous, 
 

Le Maire, Michel MANSOUX :  
michel.mansoux@luzarches.net 
 

Services à la population  :  01.30.29.54.54 
mairiedeluzarches@luzarches.net  
 

Service  scolaire :  01.34.68.89.49 
service.scolaire@luzarches.net 
 

Services techniques :  
secretariat.technique@luzarches.net 
 

Service urbanisme  :  
urbanisme@luzarches.net 
 

Police Municipale : 06 89 13 61 68  
 

Conseil des sages :  
conseildessages@luzarches.net 

AGENDA 

Bulletin d’information  

  Février 2021 

                  Toute l’actualité sur luzarches.net  

Ouverture de la Mairie les samedis :  

06 et 20 Février 2021 
06 et 20 Mars 2021 

9h-12h 

Comment prendre rendez-vous ?  
Contacter le service scolaire : service.scolaire@luzarches.net 
01.34.68.89.49 

NOTRE HALLE PLUS ACCESSIBLE  
 

Validés par l’Architecte des Bâtiments de 
France, des travaux de rabotage et de bou-
chardage des pavés situés sous la halle du 
marché ont été réalisés, à  l’identique de 
ceux effectués sur le trottoir limitrophe. 

Cet espace, fréquemment utilisé par les         
commerçants du marché, les Luzarchois-es 
et les visiteurs à l’occasion d’évènements                
ponctuels, a vu ainsi sa surface de sol                
améliorée en termes d’accessibilité des      
Personnes à Mobilité Réduite et de confort 

pour tous.  
L’entreprise est intervenue uniquement les lundis, mardis et jeudis afin 
de permettre la continuité du marché pendant la durée des travaux. 
 
Le coût de ces travaux -  22000 €- s’équilibre avec l’économie réalisée par 
la renonciation de M. le Maire à percevoir son indemnité municipale. 
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DEUX PLACES DE STATIONNEMENT SUPPLEMENTAIRES 
RUE SAINT-DAMIEN 

 

A titre expérimental, la ville a procédé à la          
matérialisation signalétique de 2 places de        
stationnement, rue Saint Damien.  
 

Localisées à l’entrée de la rue, côté droit, à    
proximité directe des commerces, de la mairie et 
du centre-ville,  elles relèvent du dispositif « Arrêt 
minute » permettant un stationnement d’une    
durée de 15 minutes.  
 

Une évaluation du fonctionnement de ces deux stationnements sera 
effectuée après le 31 août 2021. 
 

N’oubliez pas de mettre votre disque  !    

  
COVID 19  -  CAMPAGNE DE VACCINATION 
 

Depuis le 18 janvier, les personnes de 75 ans 
et plus peuvent se faire vacciner dans l’un des 
10 centres de vaccination du Département. 
 

Vous pouvez  choisir votre centre de vaccina-
tion.   
 

Le plus proche de Luzarches se trouve au 
centre hospitalier de Beaumont sur Oise, 25 
rue Edmond Turcq, 
Il est joignable au 01 39 37 14 72. 
 

La prise de rendez-vous se fait en appelant 
directement le centre de vaccination  
ou sur internet , sur les sites   : 
 

• doctolib (www.doctolib.fr), 
• keldoc  (www.keldoc.com) et  
•  Maïa (www.maiia.com) 
 

 

COVID 19 - RAPPEL  - COUVRE-FEU A 18H00 
 

Depuis le samedi 16 janvier, les déplacements 
sont  interdits de 18h à 6h du matin sauf       
exception. 
 

Si vous devez vous déplacer pour motif de   
dérogation au couvre-feu, n'oubliez pas de 
vous munir de votre attestation.  
 

Téléchargement de l’ attestation :   
https://media.interieur.gouv.fr/attestation-
couvre-feu-covid-19/  

LA BIBLIOTHEQUE EN MODE CLICK&COLLECT 
 

Indépendamment de la réouverture des                          
bibliothèques, vous pouvez continuer de réserver  
en ligne et retirer gratuitement des livres dans 
votre bibliothèque.  
 

Le principe est simple : passez votre commande 
en ligne sur le site des bibliothèques carnelle-
pays-de-france-culture.fr ou par téléphone 
(jusqu’à 10 documents par abonné) et venez la 
retirer aux heures d’ouverture de la bibliothèque, 
quand votre commande est prête. 
 

Renseignements :  biblio@c3pf.fr, ou 01.34.71.21.20  

EN BREF 

BORNES D’APPORT VOLONTAIRE & COLLECTE DES ORDURES MÉNAGÈRES 
Adoptons les bons gestes ! 

 

Notre ville dispose de 5 bornes d’apport volontaire en centre-ville, toutes équipées d’une sonde                      
volumétrique permettant de connaître leur taux de remplissage. Elles sont ainsi vidées lorsque cela est 
nécessaire. Afin d’éviter les problématiques de « bourrage » rencontrées récemment sur certaines bornes, 
voici un bref rappel de quelques règles de bon usage : 

 

* Triez vos déchets, 
* Compressez les bouteilles, pliez ou découpez les cartons, 
* Lorsque les conteneurs sont pleins, ne forcez pas l’avaloir et ne déposez pas vos déchets par terre.  Conservez-les 
ou déposez-les  dans une autre borne ou à la déchetterie. 
 

Attention :  Les  jours  de  collecte  des  ordures  ménagères  sont  modifiés.  Ils  ont  lieu  
 les  mercredis  et  vendredis après-midi  selon les secteurs de la ville !   
Le calendrier de ramassage est disponible en mairie ou en téléchargement :  
Luzarches21.pdf (sigidurs.fr)  

MERCREDI & VENDREDI  

MERCREDI  

CHANGEMENT  
JOURS DE COLLECTES :  

SORTIR LE BAC LE JOUR DE  
LA COLLECTE AVANT 12H. 
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